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J’ai l’honneur de vous faire parvenir pour l’information du Conseil de
sécurité le communiqué de presse (voir annexe) ainsi que le document intitulé
"Propositions d’un accord-cadre pour un règlement pacifique du différend entre
l’Érythrée et l’Éthiopie", sanctionnant la réunion de Ouagadougou, des 7 et
8 novembre 1998, sur le conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée.

Le communiqué de presse exclusivement peut être repris comme document du
Conseil.

L’Ambassadeur ,

(Signé ) Michel KAFANDO
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Annexe

COMMUNIQUÉ DE PRESSE PUBLIÉ PAR L’ORGANISATION DE L’UNITÉ AFRICAINE

La délégation de haut niveau de l’Organisation de l’unité africaine (OUA)
sur le différend entre l’Érythrée et l’Éthiopie s’est réunie à Ouagadougou
(Burkina Faso) les 7 et 8 novembre 1998, sous la présidence de M. Blaise
Compoaore, Président du Burkina Faso et Président en exercice de l’OUA.
MM. Hassan Gouled Aptidon, Président de la République de Djibouti, et Robert
Gabriel Mugabe, Président de la République du Zimbabwe, participaient également
à la rencontre. M. Salim Ahmed Salim, Secrétaire général de l’Organisation de
l’unité africaine, participait également à la rencontre.

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies était représenté
par l’Ambassadeur Mohamed Sahnoun en qualité d’observateur.

La délégation de haut niveau de l’OUA a examiné et adopté une série de
propositions constituant des éléments d’un accord-cadre pour un règlement
pacifique du différend entre l’Éthiopie et l’Érythrée. Au nom de la délégation
de haut niveau, le Président en exercice de l’OUA a communiqué ces propositions
à MM. Isaias Afwerki, Président de l’État de l’Érythrée, et à Meles Zenawi,
Premier Ministre de la République démocratique fédérale de l’Éthiopie.

Les deux dirigeants ont été reçus séparément par la délégation de haut
niveau, qui a écouté leurs observations préliminaires et fourni des précisions
sur certains aspects des propositions, à la demande des parties.

La délégation de haut niveau a réitéré aux deux parties qu’elle était
pleinement disposée à poursuivre ses efforts et les a priées de lui communiquer
ultérieurement leur réponse définitive aux propositions qui leur avaient été
présentées.

Entre-temps, la délégation demande à nouveau aux deux parties de continuer
de faire preuve d’un maximum de modération.

La délégation de haut niveau de l’OUA sait vivement gré aux deux parties
d’avoir placé leur confiance dans l’organisation.

La délégation rendra compte de ses efforts à l’Organe central du Mécanisme
de l’OUA pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits à sa
prochaine session au sommet.
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